






[image: PDFHALL.COM]






Menu





	 maison
	 Ajouter le document
	 Signe
	 Créer un compte







































: r~L._""r.1P=~Â·~"::'.Â· ~"'.;.wt.::.---._;----_._.~_ ..-~-.-

Un des arguments invoquÃ©s par la France pour tenter de lÃ©gitimer son ... sincÃ¨re qur plusieurs dÃ©lÃ©gations ici vouent au peuple de. France. 4. Rappelons ... 

















 Télécharger le PDF 






 746KB taille
 12 téléchargements
 173 vues






 commentaire





 Report
























""rd! . iU! Jt •



III



.. st..J



& 4Si



Ill.



6 !IliS



13



1_ .GLatix."



2J g 6 a



.. _ MM



It2IJ L



2 !



IX



;



lM



a



Atg;,



;>':-i



:",1



3Ge



Nations Unies



ossible, sur le on pacifique. ~ qu'a dit le 's en vue de l se fonde sur Immuns ainsi ationale et à l'amitié et la ies Comores, France qui a uctif afin de ;lS les parties. lurs de nos ~ager l'avenir



ASSEMBL~E G~N~RALE



StANCE PLÉNIÈRE Mardi 19 octobre 1976, à 15 h 35



TRENTE ET UNIÈME SESSION



Documents officiels



"NEW



retrait immédiat de la France de Mayotte, trois se sont abstenus (il s'agit tout naturellement des EtatsaUnis d'Améri.que, de la Grande-Bretagne et de l'H~He). La seule attitude derrière laquelle la France a cru devoir s'abriter était alors le recours à l'usage du droit de veto par un vote négatif. Ce fait est, en lui-même, assez édifiant.
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Président: M. Hamilton Shirley AMERASINGHE (Sri Lanka).



fiques tentés ts souhaités, ualité d'une mément aux Ipte tenu de passée, nous mvernement : faits pour :omores. La endance des - sur la base lance et être ll'appel et à l'QUA et du



6. Après plus d'un siècle de colonisation, la France venait de reconnaître fort cU~.eusement que les Mahorais n'étaient plus des Comoriens à part entière, mais des Comoriens entièrement à part !



POINT 122 DE L'ORDRE DU JOUR (suite) Question de l'île comorienne



d~



Mayotte 7. Au surplus, le statut octroyé aux Mahorais par la France est on ne peut plus ambigu. Sont-ils Français? "Oui", répond le délégué français qui s'empresse d'ajouter que la France est en train d'étudier pour les Mahorais un statut spécial, provisoire, de caractère évolutif! ... Il n'y a rien de plus i'lcertain.



1. Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : En ce qui concerne ce point, un projet de résolution -a été' présenté dans le document A/31/L.3 et Corr.I. 2. M. MONDJO (Congo): "La meilleure manière de dépassionner un débat est de substituer l'analyse des faits à la tentation de la polémique." Cette citation d'un homme politique français, en l'occurrence M. Maurice Schumann, ancien ministre dt's affaires étrangères, s'applique parfaitement à l'examen de la question de l'ite comorienne de Mayotte dont est saisie en ce moment l'Assemblée générale des Nations Unies.



en



est son ; et positifs 'ons au jour .r l'intégrité ,du nord au :ésoudra ses lolution des urellement, des charges 'ation et la pour que la ontinent et



8. Un des arguments invoqués par la France pour tenter de légitimer son occupation serait la volonté de la population de Mayotte de rester française. C'est là un argument peu convaincant. Nous savons en effet que, partout dans le monde, se pose le problème des minorités. Chaque Etat s'emploie à le résoudre au mieux des intérêts de la nation et de la population. Nous di~ons bien, chaque Etat indépendant et non chaque mère patrie!



3. Les faits sont suffisamment clairs pour que nous n'ayons pas à y revenir en détail. Ils attestent tous que l'ablation par la France d'un morceau du territoire des Comores, après que ce jeune Etat africain eut accédé à l'indépendance, constitue un préjudice auquel le Gouvernement français doit mettre fin s'il veut regagner son prestige dans le monde et éviter de ternir inutilement l'amitié sincère qur plusieurs délégations ici vouent au peuple de France.



9. Procéder purement et simplement à l'annexion ou au rattachement d'une minorité nationale à l'ancienne puissance coloniale représente à la fois un danger et une pratique qui, si elle était érigée en exemple, modifierait com?lètemen+ la carte politique des nations Membres de l'Organisation des Nations Unies. L'Etat français, pour ne citer que cet exemple, ne s'arrêterait plus à ses limites géographiques actuelles, que d'ailleurs personne ne saurait conte~ter, mais engloberait d"'autres mini-Etats constitués d'entités minoritaires, disséminées à travers le monde et ne devant leur existence et leur regroupement dans certaines anciennes colonies qu'au hasard de l'histoire. Ce faisant, la France pourrait s'appuyer sur le facteur linguistique.



4. Rappelons simplement que les Comores sont un Etat indépendant. C'est dans son intégrité territoriale que l'Organisation des Nations Unies a chaleureusement admis ce nouvel Etat au sein de la communauté internationale, le 12 novembre 1975. Cette précision mérite d'être soulignée, car l'Organisation des Nations Unies ne pouvait se permettre d'accueillir en son sein une nation à la fois indépendante et partiellement colonisée. C'est d'ailleurs pour mettre fin à l'ambiguïté créée par le référendum organisé par la France après l'accession à l'indépendance des Comores que la délégation française a été mise en minorité le 6 février 1976 devant le Conseil de sécurité.



10. Mais les facteurs linguistique et culturel ne peuvent non plus justifier une telle entrepristl.



p~s



Il. Nous considérons en effet la langue, particulièrement dans les relations internationales, comme un facteur de communication et non pas comme un Iuoyen d'assujettissement. Dans bien des pays encore, la pratique de plusieurs langues est courante. Le peuple suisse, qu'on m'autorise cet exemple, fait usage de la langue française, de l'anglais, de l'allemand, de l'italien.. du romanche, et d'autres langues. Les populations de ce beau pays n'en ont pas pour autant perdu leur qualité, ni kur nationatté suisse.



5. le vote du Conseil de sécurité l , en effet, était sans équivoque. Onze pays se sont prononcés en faveur du 1 Voir Documents officiels du Conseil de sécurité, trente et unième année, l88S e séance. fi 1
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12. Nous pressentons donc très clairement les dangers auxquels la mise en pratique de tels principes peut exposer rensemble de la communauté internationale. 13. La mission commune à tous les Etats Membres est d'assmer le maintien de la paix et de la sécurité dans le monde. Nous autres Africains~ nous nous méfions toujours des aventures qui portent l'âcre relent du Katanga et du Biafra, car de telles équipées sont toujours coûteuses en vies humaines et détA'uisent dangereusement les chances de compréhension mutuelle, de coopération et d' amitié entre les peuples.



14'. Voilà pourquoi, aussitôt connues les mesures que la France se proposait de prendre pour priver les Comores d'une 'partie de leur territoire~ mon pays s'est élevé avec fermeté contre de telles manoeuvres de sécession. 15. Mai!!. que vise donc la France par ce geste? Est-ce l'accroissement démographique de sa population, l'exploitation des richesses des Comores? 16. Les données en notre possession nous permettent d'affirmer qu'il s'agirait essentiellement pour la France de maintenir sa présence dans l'océan Indien, zone aujourd'hui très convoitée par les grandes puissanc~s. 17. Comme l'a affirmé le 18 octobre dernier le Ministre congolais des affaires étrangères, le camarade Théophile Obenga:



"Les Africains considèrent l'océan Indien comme une zone de paix. Or, les pays de l'OTAN conservent aujourd'hui d'importantes forces navales dans l'océan Indien. La maîtrise complète des lignes intem~ti()nales de communication est ainsi assurée." 18. Au-delà de l'affaire de Mayotte, que certains croient



Hmitée dans sa portée et dans ses conséquences, c'est donc tout le problème de la sécurité du continent africain qui se trouve posé et, nous l'avons déjà dit, "l'Organisation des Nations Unies ne peut s'en dessaisir complètement". 19. L'Organisation des Nations Unies dûit par conséquent rendre son action plus efficace par l'élimination de toutes les crises pouvant aboutir à des vrfrontements armé.s. 20. Les Etats Membres cl~ l'Organisation des Nations Unies ont le d~voir de se respecter mutuellement et de se cOHvJincre qu'ils sont tovs égaux, en dépit de la vulnérabilité ~t du paupérisme de certains d'entre eux. Nous sommes en effet certai!1S que le problème de Mayotte ne se serait pas posé dans ses termes actuels si les Comores étaient une "grande puissance". 21. En conclusion, le prohlème de l'île comorienne de Mayotte se répercute sur t,.lUte la communauté internationale. Cette question est de nature à troubler la paix internationale; elle tend à créer un nouveau foyer de tensions dans le monde.



22. C'est pourquoi la délégation congolaise estime que l'Oe de Mayotte doit être décolonisée sans délai. Si le caractère volontairement hybride de son statut traduit encore une certaine hésitation de la part de la France, alors nous dison:!



gr



à la France de se ressaisir et d'achever sans plus de retard cette décolonisation.



in



da ta to



23. M. OYONO (République-Unie du Cameroun): J'ai demandé à prendre la parole sur la question de l'île comorienne de Mayotte inscrite à l'ordre du jour de nos débats, tout d'abord p'cuce que 'mon pays, le Cameroun, porte un intérêt actif aux problèmes de décolonisation et apporte un appui et une aide multiforme aux mouvements de libération n~tionale des territoires coloniaux d'Aftique.



24. Ensuite, parce que le Cameroun, qui avait, le 17 octobre 1975, voté au Conseil de sécurité en faveur de la rl~solution 376 (1975) recommandant l'admission des Comores au sein de l'Organisation des Nations Unies, fait partie du Comité spécial de sept membres, institué par le Conseil des ministres de l'Organisation de l'unité africaine {OUA} et chargé d'étudier toutes mesure!, de nature à favoriser le règlement rapide du problème de l'fIe comorienne de Mayotte.



o
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l'il sel qu pe co le 32 COI Il.



,



col l'al fra 33.



25. Il y aura bientôt un an, l'Assemblée générale, par sa résolution 3385 (XXX) du 12 novembre 1975, admettaît la République des Comores au sein de l'Organisation des Nations Unies, en réaffirmant la nécessité de respecter l'unité, l'intégrité territoriale de J'archipel des Comores compQsé des îles d'Anjouan, de la Grande-Comare, de Mayotte et de Mohéli.



dm d'u son oeu dan eng cao



26. Cette résolution, somme toute, reflétait les préoccupations déjà exprimées au cours de la session antérieure par l'Assemblée générale dans sa résolution 3291 (XXIX) du 13 décembre 1974, résolution visant l'attitude attentatoire de ·la Puissance administrante à l'égard de l'unité et de l'intégrité territoriale du territoire des Comores, à la veille de son indépendance, et en faveur de laquelle le peuple comorien devait se prononcer dans sa très grande majorité le 22 décembre 1974,



34. GOt COi



satî d'e sau 35. R:p



ami1 que dép cam favo afin cam



27. Les menaces de démembrement dont l'Etat comorien n'a cessé d'être l'objet se sont depuis précisées et ont été concrétisées en une série d'actes étrangers, visant à la sécession de l'île Comorienne de Mayotte, en violation de l'unité, de l'indépendance et de la souveraineté de la République des Comores.



36.



28. Tout semble donc se passel' comme si l'ancienne Puissance administrante ne prenait pas suffisamment en considération la. qualité de sujet de droit international et de Membre de l'Organisation des Nations Unies dont jouit le jeune Etat. 29. En effet, M. Olivier Stirn, memb...; du Gouvernement français, n'a..t-il pas déclaré, le 21 février dernier, et ce en contradiction avec des assurll1nces que la France, par la voix la plus autorisée, avait pu donner sur la préservation de l'unité et de l'indivisibilité de la République des Comores, que - et je cite le ministre Stirn -" 1'[12 de Mayotte deviendra un ~rital.~ département français après une courte période provisoire d'adaptation". Et, de fait, le ,,~ février, le franc français devenait la monnaie légale à Msyotte !



i



,.



étran tout félici décis Afar que Com< et de admit 37.



maint résol la qu 38.



30. Une telle situation, outre qu'elle su . it) des incertitudes graves quant à ~a configuration du ca . ~ dans leqllcl le jeune Etat doit assumer la maîtrise de son destin, affecte



premi et la . '.~
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36e séance - 1900tohre 1976



grandement les efforts qu'il déploie pour consolider son indépendance et entretient un état d'instabilité, de tension dangereuse pour la paix dans cette région de l'océan Indien, tant l'opinion est extrêmement sensible à tout ce qui touche à l'inté~rité territoriale des Etats. 31. Cette situation est d'autant plus regrettable que l'indépendance acquise par l'Etat comorien est l'aboutissement d'un long processus d'évolution politique pacifique qui s'est étalé pendant 130 années au cours desquelles les peuples comorien et français avaient appris à s'estimer, à coopérer dans tous les domaines et à s'l~nrichir mutuellement de leurs différences.



r~



32. Comme l'a si bien rappelé le chef de la délégation comorienne dans sa déclaration d'hier, " ... 130 ans de colonisation, au cours desquels l'entité une et indivisible de l'archipel des Comores fut reconnue par toutes les lois françaises" ! 33e séance, par. 551.



"



33. On peut regretter que l'ancienne puissance tutélaire,



dont le rôle avait été déterminant dans le processus d'unification géopolitique de l'archipel des Comores et de son accession à l'indépendance, n'ait point parachevé son oeuvre jusqu'au parrainage des premiers pas du jeune 3tat dans la vie internationale, puis ne se soit pas résolument engagée avec lui dans la voie de la sagesse et d'une coopération fructueuse rénovée. 34. Le Cameroun exprime vivement le souhait que le



Gouvemement français, qui a su mériter les éloges de la communauté internationale pour son oeuvre de décolonisation réalisée au cours des 15 ucrnières années, accepte d'engager avec le Gouvernement comorien les négociations sauvegardant l'Ulùté et l'intégrité de son territoire.
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.de notre organisation depuis le 12 novembre 1975 et à l'égard de laquelle la France semble se comporter comme si ce jeune Etat 11 'était ni sujet de droit international, ni Membre de l'Organisation des Nations Unies. 39. Le deuxième objectif est de rétablir la légalité interna-



tionale sauvegardant r Jnîté, la souveraineté et l'indépendance de la République des Comores, 'composée des îles d'Anjouan, de la Grande-Comme, de Mayotte et de Mohéli. C'est pour cela que le gi'otipe africain condamne les référendums du 8 février et du Il avril 1976, organisés dans l'île comorienne de Mayotte par le Gouvernement français et les considère comme nuls et non avenus. Nous rejetons aussi toute autre forme de référendum ou consultation qui pourrait être organisé ultérieurement en territoire comorien de Mayotte par la Feanec. Nous rejetons également toute législation étrangère tendant à légaliser une quelconque présence coloniale française en territoire comorien de Mayotte. Nous condamnons énergiquement la présence de la France à Mayotte qui constitue, est-il encore besoin de le dire, une agression portant atteinte à l'unité nationale, à l'intègrité territoriale et à la souveraineté de la République indépendante des Comores et ainsi qu'à l'indépendance des Comores et à la sécuIité de toute l'Afrique. Aussi demandons-nous au Gouvernement français de se retirer immédiatement de l'île comorienne de Mayotte, partie intégrante de la Républiqut,,; indépendante des Comores et de respecter sa souveraineté. 40. Enfin, nous demandons aux Membres de l'Organisation des Nations Unies d'apporter leur appui au jeune Etat des Comores pour la consolidation de son indépendance, la préservation de son unité et de son intégrité territoriale. C'est à cette préoccupation que répond le texte dont je vais vous donner lecture :



"L'Assemblée générale, 35. Mon pays, qui est lié par une fraternelle amitié à la



R: publique



des Comores et qui partage avec la France une amitié ancienne et féconde, demeure quant à lui convaincu que la France est capable d'une volonté politique de dépassement de ses contradictions internes au sujet de l'île comolienne de Mayotte et qu'elle saura prêter une oreille favorable aux appels que ses ~mis ne cessent de lui lancer afin qu'elle respecte l'unité et l'intégrité territoriale de l'Etat comorien. 36. C'est tians cet esprit que le Ministre des affaires



.~



"Rappelant que rensemble du peuple de la République des Comores, par le référendum du 22 décembre 1974, a exprimé à une écrasante majorité sa volonté d'accéder à l'indépendance dans l'unité politique et l'intégrité territoriale, uConsidérant que Iles référendums imposés aux habitants de l'île comorienne de Mayotte constituent une atteinte à la souveraineté de l'Etat comorien et une violation de son intéglrité territoriale,



étrangères du Cameroun, M. Jean Keutcha, s'exprimant tout récemment du haut de cette tribune et après s'être félicité de la sagesse du Gouvernement français dans sa décision d'assurer, à bref délai, l'accession du territoire des Afars et des Issas à l'indépendance, avait vivement souhaité que la même sagesse prévale pour la République des Comores "dans sa légitime revendication de l'unité du pays et de la préservation de l'intégrité du territoire tel qu'il était administré autrefois" [1 Oe séance, par. 2311.



"Considérant que l'occupation par la France de l'île comorienne de Mayotte constitue une agression flagrante contre l'Etat comorien, Membre de l'Organisation des Nations Unies,



37. C'est au nom du groupe des Etats africains que j'ai



"1. Condamne les référendums du 8 février et du Il



"Considérant qu'une telle attitude de la France constitue une violation des principes des résolutions pertinentes de l'Organisation des Nations Unies qui consacrent notamment l'intangibilité des frontières héritées de l'administration coloniale,



maintenant l'honneur de vous présenter le projet de résolution A/31/L.3 et Coer.!, projet de résolution relatif à la question de l'île con, .•.enne de Mayotte.



avril 1976 organisés dans l'île comorienne de Mayotte r le Gouvernement français et les considère comme nuls et non avenus, et rejette:



38. Ce projet de résolution vise à un triple objectif. Il vise prenùèrement à réaffirmer avec force l'unité, l'indépendance et la souveraineté de la République des Comores, Membre



"a) Toute autre forme de référendums ou consultations qui pourraient être organisés ultérieurement en territoire comorien de Mayotte par la France;
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"b) Toute législation étrangère tendant à légaliser une quelçptlque présence coloniale française en territoire comorien de Mayotte;



"2. Condamne énergiquement la présence de la France à Mayotte, qui constitue une agression portant atteinte à l'unité nationale, à l'intégrité territoriale et à la souveraineté de la République indépendante des Comores, ainsi qu'à l'indépendance des Comores et à la sécurité de toute l'Afrique; "3. Demande au Gouvernement français de se retirer immédiatement de l'île comorienne de Mayotte, partie intégrante de la République iIidépendante des Comores, et de respecter sa souveraineté;



"4. Invite tous les Etats Membres à apporter individuellement . et collectivement une aide efficace à l'Etat comorien et à coopérer avec lui dans tous les domaines pour lui permettre de défendre et sauvegarder son indépendance, l'intégrité de son territoire et sa souveraineté nationale." 41. Les mesures préconisées dans ce projet de résolution constituent un minimum eu égard à la gravité de la situation créée dans ce pays. 42. Le groupe des Etats africains espère que l'Assemblée générale donnera tout l'appui nécessaire à ce texte qui respecte, il me plaît de le souligner, l'esprit et la lettre de la résolution 3385 (XXX) du 12 novembre 1975. 43. M. LAI Va-li (Chine) {traduction du chinois}: Le peuple des Comores a mené de longues luttes contre les colonialistes afin de réaliser leur indépendance nationale et leur libération. Avec la sympathie et l'appui du peuple africain," de l'OUA et des peuples du monde entier, les Comores ont enfin accédé à l'indépendance le 6 juillet 1975 et elles sont devenues Membres de rOUA et de l'Organisation des Nations Unies. C'est là une victoire importante



rew,portée par le peuple des Comores et par tout le peuple afdcain dans leur lutte contre l'impérialisme et le colonialisme. 44. L'Etat des Comores est un pays composé des quatre îles d'Anjouan, de Mayotte, de Mohéli et de la GrandeComore. L'île de Mayotte a toujours appartenu au peuple des Comores, elle est une partie inaliénable du territoire de l'Etat des Comores. La lutte du peuple comorien contre le démembrement de leur territoire et pour la défense de leur intégrité territoriale est entièrement juste et a acquis la sympathie et l'appui de nombreux pays du tiers monde et de tous les pays et de tous les peuples épris de justice. Les résolutions pertinentes de l'OUA et de l'Assemblée générale des Nations Unies ont reconnu le droit inaliénable de l'Etat des Comores à leur unité nationale et à leur intégrité territoriale. Ce droit a été confirmé par les résolutions relatives à la' question de Mayotte, adoptées à la treizième session de la Conférence des chefs d'Etat et de gouvernement de l'OUA, tenue fi Maurice, et à la cinquième conférence des chefs d'Etat ou de gouvernement des pays non alignés, tenue à Colombo cette année. Ces résolutions sont entièrement bien fondées parce qu'elles répondent aux justes exigences du peuple des Comores. 45. Le Gouvernement et le peuple chinois ont toujours éprouvé une vive sympathie pour le Gouvernement et le peuple des Comores et ont toujours accordé leur appui à la juste lutte de ce peuple pour la défense de la souveraineté de leur Etat, de leur unité et de leur intégrité territoriale. Nous estimons que la souveraineté, l'unité et l'intégrité territoriale de l'Etat des Comores doivent être protégées et respectées et que l'île de Mayotte est une partie inaliénable du territoire de l'Etat des Comores. Cette île doit être rendue au peuple comorien. Nous nous opposons à toute solution qui serait contraire à l'unité et à l'intégrité territoriale de l'Etat des Comores.



,t



La séance est levée à 16 h 15.
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B. montana. Campanian-Maastrichtian. Wyoming,Montana(US). B. sealeyi(sealyi). Campanian. Menefee Fm,New Mexico(US). B. sp. Campanian-Maastrichtian.
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Tennis Match Results Oklahoma vs Baylor WT Mar 25 ... - Sooner Sports 

25 mars 2018 - Singles competition. 1. Kris Sorokolet (BU) vs. #28 Lily Miyazaki (OU) 4-6, 6-6 (5-3), unfinished. 2. Theresa Van Zyl (BU) vs. Jasmine Asghar ...
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2014 futures roster # name yr pos. b/t ht wt hometown 

6'0. 175. GOOSE CREEK, SC. 4. RYAN STEPHENS ... 5'11. 185. LAWNDALE, NC. 16. RYAN WHITT ... 5'10. 165. LANCASTER, SC. 25. BRAYDEN CARNES.
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